
Jusqu’au 20 novembre 2019, revisitons la Convention.
Aujourd’hui, les articles 50 et 51
Article 50
1. Tout État partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire général communique alors la proposition
d’amendement aux États parties, en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à la
convocation d’une conférence des États parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise
aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des
États parties se prononcent en faveur de la convocation d’une telle conférence, le Secrétaire général
convoque la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies.
[…]
3. Lorsqu’un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les États parties qui l’ont
accepté, les autres États parties demeurant liés par les dispositions de la présente Convention et par
tous amendements antérieurs acceptés par eux.
Article 51
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies recevra et communiquera à tous les
États le texte des réserves qui auront été faites par les États au moment de la ratification ou de
l’adhésion.
2. Aucune réserve incompatible avec l’objet et le but de la présente Convention n’est autorisée.
[…]


